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CONSEIL D’ÉDUCATION 
 
Politique 1.11 

MÉTHODE DE GOUVERNE  
 

Rôle des membres du Conseil aux 
réunions des CPAE 

 
Tel que prescrit par la Loi sur l’éducation (article 32(8.1)), les membres du Conseil peuvent être présents 
et prendre part à toute réunion du CPAE du district. Plus précisément, les membres du Conseil : 
 
1) Peuvent prendre part aux délibérations; 
2) Ne voteront pas sur une résolution; 
3) Ne proposeront pas et n’appuieront pas l’adoption d’une résolution; 
4) Ne considéreront pas leur présence pour déterminer le quorum; 
5) Préciseront avec la présidence du CPAE la nature de leur participation et de leur inclusion dans les 

outils de communication aux membres des CPAE. 


